
Simplifi ons-nous la santé !

LE RÉSEAU SANTÉ WALLON

Comment y accéder ?

▶  Via l’application site web : 
www.reseausantewallon.be avec lecteur de 
carte ID ou l’application « itsme » ;

▶  Via le service d’admissions de votre hôpital ;

▶  Via votre médecin généraliste
(si celui-ci est déjà inscrit au réseau) ;

▶  L’inscription est GRATUITE.

Pour qui ?
Les professionnels de la santé et les patients.

À quoi ça sert ?

▶  Permet une continuité des soins /un meilleur 
suivi des patients ;

▶  Permet au patient d’avoir accès à ses dossiers 
médicaux -> patient acteur de sa propre 
santé ;

▶  Évite de réaliser des examens superfl us /
inutiles ou répétitifs ;

▶  Permet d’améliorer l’échange d’informations
médicales entre les professionnels de la 
santé.

À savoir :

▶  Vous avez le droit de connaitre qui a consulté 
vos documents

▶  Vous pouvez limiter l’accès au(x) 
prestataire(s) de soins de votre choix ;

▶  Vos données personnelles sont traitées dans 
le respect du RGPD (Règlement général sur 
la protection des données) ;

▶  Vous pouvez vous désinscrire à tout moment.

C'est quoi ? 

Le Réseau Santé Wallon est une plateforme sécurisée
où se réalise l'échange de documents médicaux 
informatisés (résultats d'examens, rapports médicaux, 
courriers…). 

Il respecte les droits du patient.


